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Etude Dubail & Kasser Sàrl, à Bagnes, CHE-175.767.391, Route 
de Verbier 26, 1936 Verbier, société à responsabilité limitée (nouvelle 
inscription). Date des statuts: 28.03.2017. But: fourniture de presta-
tions juridiques en Suisse ou à l'étranger par des avocats inscrits dans 
un Registre Cantonal des avocats, ainsi que toutes autres activités en 
lien avec ce but; la société peut créer des succursales en Suisse et à 
l'étranger, participer à d'autres entreprises, acquérir ou fonder des 
entreprises visant un but identique ou analogue, faire toutes opéra-
tions immobilières, mobilières, commerciales et financières, et con-
clure tous contrats propres à développer son but ou s'y rapportant 
directement ou indirectement; elle peut consentir des prêts à ses asso-
ciés. Capital social: CHF 20'000.00. Obligations de fournir des pre-
stations accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emp-
tion: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: FOSC. 
Communications aux associés: par écrit ou courriel. Selon déclara-
tion du 28.03.2017, il est renoncé à un contrôle restreint. Per-
sonne(s) inscrite(s): Dubail, Laïtka, de Les Bois, à Verbier (Bagnes), 
associée et présidente des gérants, avec signature individuelle, pour 
10 parts sociales de CHF 1'000.00; Kasser-Overney, Anny, de Val-de-
Charmey, à Lausanne, associée et gérante, avec signature indivi-
duelle, pour 10 parts sociales de CHF 1'000.00.
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